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Regeste
WAHLEN, SI La Poneyre SA, BÜHLMANN/Département de la sécurité et de l'environnement, Municipalité de La Tour-de-Peilz, Municipalité de Montreux, Municipalité de Blonay, Service des eaux, sols et assainissement, Service des forêts, de la faune et de la nature, Service du développement territorial, En | Le projet de renaturation du cours de la Maladaire sur les communes de Blonay, de Montreux et de la Tour-de-Peilz implique des emprises relativement importantes sur les fonds agricoles riverains et donc des restrictions graves au droit de propriété. Ces restrictions sont toutefois fondées sur une base légale claire, soit les art. 36a LEaux et 17 al. 1 let. b LPDP, et répondent à un intérêt public important visant à la fois la protection contre les crues et la revitalisation du milieu naturel. Ces restrictions sont en outre conformes au principe de proportionnalité, l'expertise ordonnée par le tribunal aboutissant à la conclusion que l'emprise du projet, en particulier la largeur du lit, était justifiée non seulement pour des motifs hydrauliques, mais aussi pour assurer les conditions nécessaires aux fonctions écologiques du cours d'eau et de ses rives, et aussi pour permettre une bonne intégration paysagère du projet.
Erwägungen
E. 1
a) Le chapitre II de la loi du 3 décembre 1957 sur la police des eaux dépendant du domaine public (LPDP; RSV 721.01) réglemente les corrections fluviales. Selon l’art. 17 LPEDP, les corrections fluviales sont exécutées par des entreprises constituées à cet effet, et elles ont notamment pour objet la correction d’un cours d’eau ou d’une fraction de cours d’eau existant (let. a) ou déjà corrigé (let. b) ou encore la revitalisation d'un cours d'eau ou d'un tronçon de cours d'eau corrigé ou non corrigé. Selon l’art. 18 LPEDP, lorsque le département compétent en matière de police des eaux (actuellement: Département de la sécurité et de l’environnement) constate la nécessité de la correction d’un cours d’eau, il en établit le projet en collaboration avec les communes et le soumet à une enquête publique de dix jours au greffe municipal de chaque commune intéressée aux travaux (al. 1). b) La LPEDP ne prévoit pas de procédure d’approbation du projet de correction fluviale ni de liquidation des oppositions. On est ainsi en présence d’une lacune proprement dite, qui appelle l’intervention du juge afin de la combler, comme s’il agissait en qualité de législateur, en appliquant les principes généraux du droit (voir ATF 129 III 656 consid. 4.1 p. 657; 128 I 34 consid. 3b p. 4 ss; 125 III 425 consid. 3a p. 427 et 112 Ia 263 consid. 5; voir aussi arrêt AC.2007.0019 du 16 avril 2008 consid. 2c et d). Le projet de correction fluviale a la portée matérielle d’un plan d’affectation qui règle le mode d’utilisation du sol au sens de l’art. 14 al. 1 de la loi fédérale du 22 juin 1979 sur l’aménagement du territoire (LAT ; RS 700). La mise en œuvre et l’exécution d’un tel plan a des effets sur l’organisation du territoire au sens de l’art. 2 LAT et doit ainsi respecter les buts et principes régissant l’aménagement du territoire (art. 1 et 3 LAT), ainsi que les principes de planification définis aux art. 2 et 3 de l’ordonnance fédérale du 28 juin 2000 sur l’aménagement du territoire (OAT ; RS 700.1). Les travaux de correction fluviale nécessitent en effet une pesée générale de l’ensemble des intérêts à prendre en considération, notamment ceux de la protection de la nature et du paysage, ainsi que les buts et principes régissant l’aménagement du territoire (voir ATF 115 Ib 472 consid. 2/aa). Le plan de correction fluviale établi par le département pourrait être comparé au plan routier prévu par les art. 11 et 13 de la loi sur les routes du 10 décembre 1991 (LRou ; RSV 725.01), en ce sens qu’il comporte à la fois des règles d’affectation du sol, tout en ayant la portée d’une autorisation de construire quand, par son approbation et son entrée en force, il permet d’entreprendre directement les travaux. Le projet de correction fluviale fixe le périmètre de l’emprise des travaux sur lequel il définit une affectation spéciale du sol, distincte de la réglementation générale qui permet la réalisation des travaux (voir arrêt AC.2007.0093 du 29 août 2008, et les ATF 116 Ib 159 consid. 1a p. 162-163 et 112 Ib 164 consid. 2b p. 166, ainsi que l’arrêt AC.1999.0005 du 21 mars 2002). c) Par ailleurs, il appartient au département compétent en matière de police des eaux d’établir le projet de correction fluviale (art. 18 al. 1 LPEDP) et de diriger les travaux (art. 28 al. 1 LPEDP). Le département apparaît ainsi comme l’autorité de planification et de surveillance des travaux. Le projet de correction fluviale doit par conséquent être assimilé à un plan d’affectation cantonal auquel s’appliquent par analogie les règles de procédure fixées par les art. 73 et 74 de la loi sur l’aménagement du territoire et les constructions du 4 décembre 1985 (LATC ; RSV 700.11).
E. 2
a) La procédure d’adoption et d’approbation des plans d’affectation cantonaux a fait l’objet de plusieurs modifications législatives. L'art. 73 LATC, dans sa version adoptée en 1985, prévoyait que le projet de plan d'affectation cantonal faisait l'objet d'une enquête publique de 30 jours dans les communes dont le territoire était concerné (al. 2). A l'issue de l'enquête, la ou les municipalités transmettaient leurs observations et oppositions au département en charge de l'aménagement du territoire (à l'époque : Département des travaux publics, de l'aménagement et des transports) qui statuait sur les oppositions et notifiait sa décision à chaque opposant en lui impartissant un délai de 10 jours pour déposer, le cas échéant, un recours motivé auprès du département en charge du service juridique (à l'époque : Département de la justice, de la police et des affaires militaires), tendant au réexamen de son opposition (al. 3) ; ce département statuait sur les oppositions tant en légalité qu'en opportunité en jouissant du libre pouvoir d'examen requis par l'art. 33 al. 3 let. b LAT. b) L'art. 73 LATC a été modifié par un arrêt du Conseil d'Etat du 9 février 1994 puis par la loi du 20 février 1996. Il s'agissait d'adapter la procédure aux exigences de l'art. 6 CEDH garantissant l'accès à un tribunal indépendant pour les litiges en matière civile, auxquels étaient assimilées les contestations sur les restrictions au droit de propriété résultant d'un acte étatique, tels que les plans d’affectation impliquant une expropriation (voir BGC novembre 1995 p. 2’542 ss notamment 2’551). L'art. 73 al. 3 LATC permettait ainsi à l'opposant de recourir auprès du Tribunal administratif contre la décision du Département des institutions et des relations extérieures procédant au réexamen de son opposition. c) La procédure d'approbation des plans d'affectation cantonaux a encore été modifiée le 4 mars 2003 pour supprimer l'instance intermédiaire auprès du Département des institutions et des relations extérieures et pour traiter l'opposition directement comme un recours, le département étant assimilé à l'autorité de recours bénéficiant du libre pouvoir d'examen requis par l'art. 33 al. 3 let. b LAT (BGC janvier-février 2003 p. 6’570). Ainsi, l’art. 73 al. 3 LATC a été modifié pour préciser que le département en charge de l'aménagement du territoire statuait avec plein pouvoir d'examen par une décision motivée sur les oppositions, les décisions du département étant susceptibles d'un recours auprès du Tribunal administratif statuant avec un pouvoir d'examen limité en légalité (art. 73 al.
E. 4
a) La société recourante estime que la correction fluviale ne répondrait à aucun intérêt public car elle ne pourrait entrer dans le cadre de l'art. 17 LPDP, qui parle de la revitalisation d'un cours d'eau ou d'un tronçon de cours d'eau corrigé ou non corrigé. La société recourante estime que le projet a pour but de créer un cours d'eau nouveau qui ne se retrouverait pas sur le tracé actuel, mais largement plus à l’ouest que le tracé initial de la Maladaire, qui coulait plus à l'est, à l'emplacement du terrain de football de la commune de Montreux. Selon la société recourante, une vraie revitalisation impliquerait d'abandonner le terrain de football pour retrouver le lit initial. Le tracé projeté correspondrait et serait comparable en réalité à la construction d'un nouveau cours d'eau, ce qui ne serait pas prévu par la LPDP. b) Il n'est pas contesté que le tracé historique de la Maladaire se situait très vraisemblablement sous le terrain de football aménagé par la commune de Montreux, ce qui ressort d'ailleurs du rapport technique accompagnant le dossier de mise à l'enquête publique. Il est par ailleurs exact que le rétablissement du cours d'eau dans son lit initial impliquerait très vraisemblablement la destruction du terrain de football afin de recréer le "Talweg" existant avant les travaux de remblai, qui ont permis l'aménagement de cet équipement sportif. Cela étant, une juste proportion doit exister entre les répercussions économiques d'une revitalisation et son utilité pour la nature et le paysage. La revitalisation ne s'impose donc pas dans le cas de tronçons où elle entraînerait des coûts disproportionnés par rapport à son utilité écologique et paysagère. Les cantons bénéficient ainsi d'une large marge d'appréciation quant aux mesures à prendre (rapport de la Commission de l'environnement, de l'aménagement du territoire et de l'énergie du Conseil des Etats du 12 août 2008 in FF 2008 p. 7'307 ss, p.. 7'324). Il convient donc de déterminer si le département a procédé à une pesée consciencieuse des différents intérêts à prendre en considération en statuant sur le projet de correction fluviale. c) En approuvant le projet de correction fluviale, le département a probablement considéré que l’intérêt de la Commune de Montreux, à maintenir et à utiliser le terrain de sport présentait une importance prépondérante par rapport aux intérêts privés des propriétaires des parcelles en rive droite de la Maladaire utilisées en relation avec l’exploitation agricole du sol. Le terrain de football de la Commune de Montreux est en effet un équipement d'utilité publique réservé à la pratique du sport et son maintien répond à un intérêt public important, d'ordre constitutionnel (art. 68 al. 1 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999, Cst.; RS 101). D'un autre côté, la protection des terres agricoles répond aussi à un intérêt public important, de niveau constitutionnel également. En effet, la soustraction à la zone agricole de secteurs adaptés à l'agriculture doit aussi être justifiée par des motifs prépondérants car l'intérêt à la création ou au maintien de surfaces d'assolement met en cause la sécurité de l'approvisionnement du pays en cas de crise (art. 102 Cst.). La perte d'une surface agricole suppose ainsi la mise en balance à la fois minutieuse et globale des intérêts concernés (ATF 134 II 217 consid. 4.1). En outre, la revitalisation du cours d'eau résulte d'une obligation de droit fédéral (art. 38a LEaux) et répond aussi à un intérêt public important de niveau constitutionnel (art. 76 al. 3 Cst.), tout comme la protection contre les effets dommageables de l'eau (art. 76 al. 1 Cst) et la protection de la faune et de la flore (art. 78 al. 4 Cst). Enfin, l'intérêt des propriétaires privés bénéficie aussi de la protection d'une garantie de niveau constitutionnel (art. 26 Cst). Pour déterminer si cette pesée d'intérêts a été effectuée de manière consciencieuse par l'autorité d'approbation, en ce qui concerne en particulier la protection des intérêts privés des propriétaires riverains, il convient d'examiner si les restrictions prévues par le projet de correction fluviale sont compatibles avec la garantie de la propriété.
E. 5
a) La garantie de la propriété n’est pas absolue. Les restrictions à la propriété ne sont compatibles avec la Constitution que si elles reposent sur une base légale (les restrictions graves devant être prévues par une loi au sens formel), sont justifiées par un intérêt public et respectent le principe de la proportionnalité (cf. art. 36 Cst.; ATF 126 I 219 consid. 2a et 2c p. 221 s.). b) En ce qui concerne l’exigence de la base légale, la jurisprudence a précisé que l'atteinte au droit de propriété est tenue pour particulièrement grave lorsque la propriété foncière est enlevée de force ou lorsque des interdictions ou des prescriptions positives rendent impossible ou beaucoup plus difficile une utilisation conforme à la destination ( ATF 135 III 633 consid. 4.3. p. 637; 131 I 333 consid. 4.2 p. 340). En l’espèce, le projet contesté implique des restrictions particulièrement graves pour les recourants, car il nécessite, à défaut d’accord entre les parties, une procédure d’expropriation pour enlever de force une partie de leur terrain respectif. L’art. 36 al. 1 Cst. exige donc une base légale de rang législatif. A cet égard, l'art. 38a LEaux comporte, pour les cantons, une obligation de principe de revitaliser les cours d'eau et cette disposition constitue une base légale formelle, c'est-à-dire de rang législatif. Il est vrai que la mise en œuvre de cette obligation nécessite des bases légales suffisantes de niveau cantonal pour organiser la procédure et préciser les droits et obligations de chacune des parties. La SI La Poneyre estime à cet égard que le projet sortirait du cadre fixé par l’art. 17 LPDP pour le motif que l’on ne serait pas en présence de la revitalisation d’un cours d’eau existant mais de la création d’un nouveau cours d’eau sur un nouveau tracé où il n’a jamais existé, à l’image de la construction d’une nouvelle route. La question que pose la société recourante est celle de savoir si l’on peut parler d’une revitalisation d’un cours d’eau au sens de l’art. 17 al. 1 let. d LPDP alors que le tracé s’écarte à la fois du lit naturel du cours d’eau avant sa première correction et du tracé résultant de la correction. Il faut admettre sur ce point que le projet contesté est en fait, comme le soutient la recourante, une nouvelle correction du cours initial et historique de la Maladaire. De tels travaux ne sont toutefois pas exclus par l’art. 17 al. 1 let. b LPDP, qui prévoit la correction complémentaire d'un cours d'eau ou d'une fraction de cours d'eau déjà corrigé; l’art. 17 al. 1 let. b LPDP n’empêche pas de réaliser une nouvelle correction sous la forme particulière d’une renaturation. Un tel mode de faire n’est d’ailleurs pas contraire aux nouvelles dispositions de la LEaux concernant la renaturation des cours d’eaux car ces nouvelles règles tendent à rétablir, par des travaux de construction, des fonctions naturelles d'eaux superficielles endiguées, corrigées (art. 4 let. m LEaux). Or le projet contesté correspond à cette définition, car il rétabli les fonction naturelle des eaux de la Maladaire, même si le tracé s’écarte du lit historique qui s’était formé naturellement à l’emplacement du terrain de sport de Montreux. L’exigence d’une base légale de rang législatif prévue par l’art. 36 al. 1 Cst. est donc remplie. c) Selon l’art. 36 al. 2 Cst., les restrictions prévues par le plan doivent encore être justifiées par un intérêt public. Tout comme le Tribunal fédéral, l’instance cantonale doit revoir librement si un intérêt public justifie les restrictions ( ATF 130 I 65 consid. 3.3 p. 68 et la jurisprudence citée). En ce qui concerne l’intérêt public, La SI La Poneyre estime que le projet serait disproportionné par rapport à son utilité, qui aurait pour but d'atténuer les crues, pour le motif que le cours de la Maladaire reste sous forme de canalisation tant en amont qu'en aval du projet. Elle soutient aussi que le voûtage sous l'autoroute aurait une section inférieure à celle du lit actuel, ce qui supprimerait tout risque de crues. La recourante s’en prend aussi à la carte des inondations jointe au dossier d'enquête, qui serait à son avis incompréhensible. aa) Le tribunal a ordonné une expertise pour instruire ce grief. Le premier rapport d'expertise du 21 septembre 2010 apporte des éléments de réponse. En ce qui concerne le contexte hydrologique général, les experts relèvent les caractéristiques du bassin versant avec les différents modes d’occupation du sol et retiennent un coefficient de ruissellement très élevé de 0.56. En ce qui concerne les données hydrologiques, les experts ont regretté dans le premier rapport l'absence d'un historique des débordements / inondations, seul le voyer des eaux chargé de ce secteur ayant signalé le dernier débordement de la Maladaire en amont de la route de la Saussaz (ou route de Chailly) en juillet 2009. Ils estiment toutefois que les aménagements complémentaires de protection contre les débordements réalisés le long de la cunette prouvent par eux-mêmes l’insuffisance de capacité, qui s’élève à 3.5 m3/s. En ce qui concerne les débits prévus par le projet, les experts relèvent que le dimensionnement initial du voûtage de la Maladaire sous l'autoroute, réalisé en 1966, prenait en compte un débit centennal estimé à 8.1 m3/s. Ce débit a ensuite été réestimé lors de la prolongation du voûtage en 1986 à 9.0 m3/s. Les experts ont pu constater aussi que le cours de la Maladaire, en aval de l'autoroute, était alimenté non seulement par le voûtage principal sous l'autoroute, mais également par des voûtages et collecteurs d'eau pluviale de diamètre relativement important, dont les capacités théoriques confirmaient les débits pris en compte pour le dimensionnement du projet de renaturation du cours d’eau. bb) En ce qui concerne les aspects environnementaux, les experts ont relevé que la correction de la Maladaire, réalisée en 1950 sur le tronçon concerné par l’aménagement d’une canalisation rectangulaire en béton, a totalement détruit la fonction écologique de celui-ci; aucune espèce animale ou végétale caractéristique des ruisseaux naturels n'est présente sur le tronçon artificiel en bordure des surfaces agricoles entretenues intensivement. En outre, les arbres plantés en rive gauche, entre le cours d'eau et le terrain de football, ne sont pas caractéristiques des rives de ruisseau. La renaturation du ruisseau offre une excellente opportunité pour structurer le paysage au niveau local en raison de la position centrale du ruisseau. Cette renaturation permettrait également de reconstituer un réseau biologique au niveau local pour la petite faune qui est encore présente dans les zones de villas et les surfaces agricoles. Invités à déterminer si l'ampleur du projet de correction fluviale, en particulier la largeur du lit, était justifiée compte tenu des caractéristiques du bassin versant et des contraintes hydrauliques du site, les experts arrivent à la conclusion suivante : "En conclusion, l'ampleur du projet de correction fluviale, en particulier la largeur du lit, sur le tronçon chemin de la Poneyre – route de la Saussaz, est à notre sens justifiée. Cette justification ne découle pas uniquement d'aspects hydrauliques, mais également des conditions nécessaires à assurer une fonction écologique du cours d'eau et de ses rives ainsi qu'une bonne qualité paysagère pour le projet.". cc) La recourante SI La Poneyre s'est déterminée sur l'expertise par lettre du 3 décembre 2010. Elle formule différentes critiques sur cette expertise. Elle se plaint de l'absence d'une carte du bassin versant de la Maladaire, de plans permettant de vérifier les taux d'occupation du sol et les coefficients de ruissellement, de plans ou d'indications concernant les secteurs du bassin versant reliés dans d'autres cours d'eau, notamment la Baye de Montreux, et aussi de l’absence d'informations concernant le passage de la Maladaire sous l'autoroute et de l'absence d'un historique des débordements. Elle a demandé qu'une nouvelle expertise soit confiée à un ingénieur en génie hydraulique. Elle estime qu'il est nécessaire de mandater un nouvel expert qui devrait répondre aux questions suivantes : · Etablir un plan du bassin versant; · Etablir un plan des natures de sol et de leurs plus ou moins grandes imperméabilités; · Etablir un plan montrant les surfaces évacuées vers d'autres cours d'eau; · Analyser le passage sous l'autoroute; · Investiguer les questions des éventuels débordements et crues qui sont formellement contestés; · Calculer les débits avec temps de retour de 5, 10, 30, 100 et 300 ans; · Indiquer s'il y a des dangers pour les personnes et les biens. A la suite de l'audience du 25 octobre 2011, le tribunal a transmis à la société recourante la carte du bassin versant de la Maladaire ainsi que deux cartes du plan général d'évacuation des eaux de la Commune de Blonay. En date du 7 décembre 2011, la société recourante a encore demandé que les experts soient invités à répondre à différentes questions techniques. Ils ont demandé notamment où s'écoulaient les eaux claires des villages de Chaillly et Blonay ? Si les experts étaient en mesure de déterminer le bassin effectif des eaux claires qui s'écoulent dans la Maladaire ? S’il était possible de déterminer sur le plan, par coloriage, les différentes surfaces selon le coefficient de ruissellement et procéder à un calcul effectif ? Enfin, s’il existait, avant le passage de la Maladaire sous l'autoroute, un bassin de décantation ou autre dispositif permettant d'éviter qu'en cas de crues il y ait une inondation sur l'autoroute ? dd) Le tribunal a ordonné un complément d’expertise portant sur ces différents points, ainsi que sur les questions soulevées par la SI La Poneyre dans sa lettre du 3 décembre 2012. Les réponses des experts comportent les précisions suivantes: Observations sur le courrier de Me Jean-Michel Henny (conseil de SI La Poneyre SA) du 3 décembre 2010 - Bassin versant topographique du ruisseau de la Maladaire, taux d'occupation du sol et coefficients de ruissellement Le bassin versant topographique du ruisseau de la Maladaire ainsi que les caractéristiques d'occupation du sol et les coefficients de ruissellement reportés dans notre expertise du 22 septembre 2010 ont été extraits de la base de données cantonale GESREAU. Il est d'usage d'utiliser ces données pour la détermination des débits de crues des petits cours d'eau non jaugés sur le territoire vaudois. Les méthodes de base utilisées pour établir ces données ainsi que pour le calcul des débits ont été développées par l'EPFL. Elles sont admises et d'un degré de précision suffisant pour fournir une estimation des débits de crues pour les besoins de l'expertise. Le bassin versant topographique de la Maladaire (Extrait GESREAU) avec les zones d'affectation du sol est joint en annexe 1. Ce document permet de constater qu'une partie importante du bassin versant est constituée de zones d'habitation et de zones viticoles, fortes productrices d'eau de ruissellement lors d'évènements de pluie de forte intensité. - Bassin versant selon PGEE de Blonay Voir réponse au courrier du 7 décembre 2011, ci-après. - Calcul des débits pour les temps de retour de 5, 10, 30, 100 et 300 ans., Les débits calculés avec différentes hypothèses figurent à l'annexe 1 du rapport d'expertise du 22 septembre 2010. Les résultats obtenus y sont comparés aux débits de projet établis par l'auteur du projet d'aménagement du cours d'eau. - Goulet d'étranglement du passage sous l'autoroute Le profil en long du voûtage de la Maladaire sous l'autoroute, établi sur la base de documents reçus de l'Office fédéral des routes (OFROU) est joint en annexe 2. Le tableau joint donne les capacités de différents tronçons. Ces résultats confirment que le passage sous l'autoroute est capable d'acheminer des débits très importants, cohérents avec les débits de projet (crue centennale : 12 m3/s). - Historique des débordements/inondations Nous joignons en annexe 3 un tableau des éléments récoltés lors des recherches effectuées concernant l'historique des débordements/inondations sur le cours d'eau de la Maladaire. Les différents témoignages récoltés sont parfois divergents. Les premières mentions de débordements apparaissent dans les années 1985, probablement suite au développement de l'urbanisation du bassin versant. Pour l'état actuel, on peut estimer qu'il y a un débordement de la Maladaire en moyenne une fois tous les 2-3 ans. Pour ces petites crues, ces débordements affectent principalement le verger de M. Bühlmann (parcelle n° 1136). Le bassin versant dispose encore d'un potentiel de développement jusqu'à la saturation des zones de construction. Par ailleurs, le PGEE de La Tour-de-Peilz prévoit de décharger le ruisseau du Pré-Long et d'augmenter ainsi les quantités d'eau acheminées à la Maladaire. Il faut donc s'attendre à une augmentation de la fréquence et de l'ampleur des débordements dans le futur. - Dangers pour les personnes et les biens Une première évaluation de la situation de dangers pour les personnes et les biens peut être effectuée sur la base des cartes d'inondations établies par l'auteur du projet (B+C, carte des inondations, dossier n° 2560, plan n° 1 au 3.4.2007). Toutefois aucune de ces cartes d'inondation ne correspond à la situation existante aujourd'hui, avec notamment les mesures de protection qui ont été réalisées entre-temps (mur de protection le long de la route de Chailly, porte mobile de protection du hameau, etc.). Afin de permettre une interprétation claire de la situation, nous suggérons que l'auteur du projet mette à jour la carte des inondations et qu'une carte des dangers soit établie, ce document devant de toute manière être remis pour la demande de subventions auprès de la Confédération. Déterminations sur le courrier de Me Jean-Michel Henny (conseil de SI La Poneyre SA) du 7 décembre 2011 a)            A quoi correspond le plan annexé au courrier du 23.11.2011 du Service des eaux et assainissement ? En comparant ce plan aux limites du bassin versant topographique de la Maladaire figurant dans la base de données cantonales GESREAU, on constate une parfaite correspondance. Ce plan a donc probablement été extrait de GESREAU. Les coefficients de ruissellement et d'occupation du sol indiqués en marge du plan précité correspondent également aux données figurant dans la base de données GESREAU. b)           Où s'écoulent les eaux claires des villages de Chailly et Blonay ? et c) Bassin effectif des eaux claires qui s'écoulent dans la Maladaire, d) Calcul effectif. Les bassins versants des réseaux d'eaux claires se rejetant dans la Madalaire en amont de la route de Chailly ont été déterminés sur la base des Plans Généraux d'Evacuation des Eaux des communes concernées et reportés sur plan (voir annexe 4). En examinant ce plan, on constate que les limites des bassins versants des réseaux d'eaux claires sont localement différentes des limites du bassin versant topographique données dans GESREAU. Certaines zones extérieures au bassin versant topographique sont ramenées ("ajoutées" – trame rouge) dans le bassin versant de la Maladaire d'autres sont évacuées ("soustraites" – trame bleue) vers des bassins versants de cours d'eau adjacents. Une comparaison des bassins versants EC, ajoutés et soustraits au bassin versant de la Maladaire est fournie dans le tableau de l'annexe 5. On constate que la différence des surfaces ajoutées et soustraites est de -9,6 ha soit environ 5 % de la surface du bassin versant. Si l'on considère des surfaces réduites (surface "imperméable" utilisée pour le dimensionnement des réseaux EC), celle-ci est de – 3,9 ha réduits soit environ
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p. 236 et les arrêts cités). En l'espèce, les mesures d'instruction requises par la société recourante n'apparaissent pas utiles pour trancher le recours, en particulier pour se prononcer sur l’utilité publique du projet. Le tribunal a déjà tenu deux audiences et une nouvelle audience n'apparaît pas nécessaire. La société recourante n'indique pas en quoi il serait utile d'entendre les auteurs du plan général d'évacuation des eaux de la Commune de Blonay et elle n'apporte aucune critique objective et précise concernant ce document qui justifierait une telle mesure. En outre, la production du dossier de l'autorisation de construire du terrain de sport longeant le ruisseau de la Maladaire n’est pas utile car les parties ne contestent pas le fait que le cours de la Maladaire pouvait se situer historiquement à l'emplacement du terrain de football de la Commune de Montreux. Les nouvelles mesures d'instruction requises par la recourante SI La Poneyre ne sont donc pas nécessaires, ni utiles pour statuer sur les recours et ne sont pas de nature à apporter des précisions déterminantes en ce qui concerne l’aspect hydraulique. ff) La recourante SI La Poneyre conteste aussi implicitement l’intérêt public du projet en raison des atteintes portées aux surfaces d’assolement. Elle relève qu’il n’a pas été tenu compte de la nécessité de compenser les surfaces d'assolement. Le Service du développement territorial s'est déterminé sur cette question le 11 novembre 2011 en se référant à une circulaire de l'Office fédéral du développement territorial du 4 mai 2011 fixant les principes suivants : «( …) L’art. 36a al. 3 LEaux précise que l’espace réservé aux eaux n’est pas considéré comme surface d'assolement et que la disparition de surfaces d’assolement doit être compensée conformément au Plan sectoriel des surfaces d’assolement de la Confédération (…). Les surfaces d’assolement situées dans l’espace réservé aux eaux au sens des art. 41a et 41b OEaux sont traitées comme suit : - Les espaces réservés aux eaux sont délimités conformément à la législation. Les surfaces situées dans l'espace réservé aux eaux ne peuvent être exploitées que de manière extensive (voir les commentaires concernant l'art. 41c OEaux); ainsi, les sols cultivables ne peuvent plus être exploités de manière intensive sous forme d'assolement (rotation des cultures). - Seules les pertes effectives en sols de qualité SDA (selon le plan sectoriel SDA et l'ordonnance du 28 juin 2000 sur l'aménagement du territoire (OAT, RS 700.1) – à savoir, les sols ayant perdu leur fertilité, les sols altérés par l'érosion ou par des projets de revitalisation concrets – doivent être compensés, ceci en principe hors procédure du projet ayant généré ces pertes. - Les cantons identifient séparément les sols se trouvant dans l'espace réservé aux eaux et qui conservent, selon le plan sectoriel SDA et l'OAT, une qualité de SDA. Ces sols peuvent, à titre de potentiel, continuer à figurer dans le contingent, mais ils acquièrent un statut particulier. - En cas de crise et conformément à la décision d'urgence afférente, les sols de qualité SDA sis dans l'espace réservé aux eaux ne doivent être destinés à une exploitation intensive (provisoire) qu'en dernier recours et uniquement en cas d'extrême urgence. Cela s'explique par le fait que l'espace réservé aux eaux sert en particulier à protéger les cours d'eau contre l'apport de nutriments et de polluants issus de l'agriculture. Les surfaces de compensation écologiques (même boisées, telles des haies ou des "zones riveraines", le nouveau type de surface proposé dans le cadre du développement du système des paiements directs) sont compatibles avec les SDA, comme le préconise aussi l'Aide à la mise en œuvre de 2006 du plan sectoriel SDA. Les surfaces se trouvant dans l'espace réservé aux eaux qui possèdent toujours la qualité de SDA et peuvent dès lors être comptabilisées dans le contingent comme zones potentielles (voir plus haut) ne peuvent pas faire l'objet d'une protection spéciale contre l'érosion naturelle (cf. art. 41c, al. 5, OEaux). A titre de mesures de compensation de la perte en SDA engendrée par des projets d'aménagement de cours d'eau, les cantons peuvent, en plus des possibilités de compensation dont ils disposent déjà (p. ex. classement en zone agricole de terres sises en zone à bâtir, recensement de surfaces qui ne l'étaient pas auparavant), revaloriser des sols en SDA. Ils peuvent, lors de pertes effectives en SDA situées dans l'espace réservé aux eaux, désigner de nouvelles zones dans lesquelles une revalorisation devra avoir lieu. Pour être considérées comme des surfaces potentielles de compensation, ces zones doivent, par des mesures adaptées, pouvoir atteindre la qualité des SDA dans un délai de dix ans après leur désignation. (…) » En l'espèce, il n’est pas contesté que les surfaces des parcelles 1'135, 1'136 et 2’424 de Blonay touchées par l’emprise du projet de correction fluviale font partie des surfaces d'assolement, ce qui ressort de l'extrait de plan produit par le Service du développement territorial à l'échelle 1:10'000. En outre, les emprises de 1'560 m2 sur la parcelle 1'135, de 1'470 m2 sur la parcelle 1'136 et de 220 m2 sur la parcelle 2424 de Blonay ne peuvent pratiquement plus être utilisées comme surfaces d'assolement pour les raisons suivantes: la surface de terrain comprise entre le canal existant et le nouveau tracé n'est plus utilisable, car elle constitue une fraction de terrain trop petite pour répondre aux critères de délimitation des surfaces d'assolement, tels qu’ils sont précisés par l'art. 26 de l'ordonnance sur l'aménagement du territoire du 28 juin 2000 (OAT; RS 700.1). Il est vrai que cette surface va se prolonger sur la parcelle 7427 de la Commune de Montreux, mais les experts ont insisté pour que cette fraction de terrain soit aménagée comme un écran de verdure empêchant l’accès du public depuis le terrain de sport jusqu’au cours renaturé. En outre, l'emprise du nouveau lit du cours d’eau renaturé de 5 m de large ne peut pas faire partie de la surface d'assolement; en revanche il n’est pas exclu que la bande de 5 m de large sur le côté ouest, qu'il est prévu d'arboriser, puisse être utilisée comme pâturage boisé selon le type d'arborisation prévue et être ainsi maintenue dans les surfaces d’assolement. Mais il ressort de la directive de l’autorité fédérale qu’une partie importante des emprises du projet contesté sur les surfaces d'assolement grevant les parcelles 1'135 et 1'136 doit être compensée. La compensation, d’environ 0.2 à 0.3 hectare (ha) peut toutefois s'effectuer sur la réserve cantonale, qui s'élève à 781 ha (voir les indications données par le Service du développement territorial dans l’arrêt AC.2011.0287 du 7 août 2012, consid. 8c). La décision attaquée devra donc être réformée en ce sens que l'emprise du projet sur les surfaces d'assolement fera l'objet d'une compensation sur la réserve cantonale. gg) En définitive, le tribunal considère que le projet de correction fluviale est le résultat d’une pesée correcte de l’ensemble des intérêts qui entrent en ligne de compte. Tout d’abord, le projet de renaturation du cours de la Maladaire répond à une nouvelle obligation de droit fédéral (art. 36a LEaux), qui s’impose indépendamment des questions relatives à la protection contre les crues et les dangers d’inondation. Aussi, les aspects de protection contre les crues ont été documentés de manière suffisante par le complément d’expertise du 29 mars 2012 pour que l’autorité puisse retenir que le projet de renaturation répond également à des impératifs liés à la législation fédérale sur l’aménagement des cours d’eaux. En ce qui concerne le choix du tracé, le tribunal ne saurait reprocher à l’autorité de planification d’avoir accordé une importance prépondérante au maintien du terrain de sport de la Commune de Montreux au détriment des intérêts privés des propriétaires de terrains agricoles situés en rive droite. L’appréciation de l’autorité de planification tient compte, d’une part, de l’intérêt public lié à la pratique du sport que la Confédération doit soutenir et encourager en vertu d’un mandat constitutionnel, et d’autre part, aux coûts liés à la destruction du terrain de sport et à son remplacement. Comme il a déjà été relevé, la protection des terres agricoles répond aussi à un intérêt public important, mais cet intérêt peut être pris en considération par l’obligation de compenser les surfaces d’assolement qui sont supprimées par le projet de correction fluviale. d) Les recourants invoquent encore essentiellement le principe de la proportionnalité en estimant que l’intérêt public recherché par l’entreprise de correction fluviale ne justifierait pas des restrictions aussi importantes sur leur propriété. En effet, même justifiées par un intérêt public suffisant, les restrictions au droit de propriété doivent être conformes au principe de proportionnalité. Selon ce principe, une restriction au droit de propriété doit être limitée à ce qui est nécessaire pour atteindre le but poursuivi et être adéquate à ce but. La mesure est disproportionnée s’il est possible d’atteindre le même résultat par un moyen moins incisif (ATF 134 I 214 consid.
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p. 218; 132 I 229 consid. 11.3 p. 246; 129 I 12 consid. 9.1 p. 24; 129 V 267 consid. 4.1.2 p. 271; 128 I 92 consid. 2b p. 95 et les arrêts cités). Le principe de proportionnalité interdit les restrictions qui vont au-delà du but visé et exige un rapport raisonnable entre celui-ci et les intérêts publics et privés en cause (voir ATF 136 I 197 consid. 4.4.4 p. 205; 126 I 219 consid. 2c p. 222 et les arrêts cités). Ainsi, lorsque plusieurs mesures permettent d’atteindre l’objectif visé, l’autorité applique celle qui lèse le moins les intéressés (art. 4 LATC; voir aussi les arrêts AC.2006.0079 du 29 février 2008 et AC.2005.0136 du 28 décembre 2006). aa) Le tribunal a ainsi jugé qu’un projet de correction fluviale de l’Eau Noire au sud du village de Féchy, entraînant l’abatage d’un cordon boisé et le réaménagement de l’ensemble des jardins privatifs longeant le cours d’eau, prévoyait une emprise disproportionnée sur les fonds voisins. Une expertise avait en effet démontré que le projet de correction fluviale n’était pas justifié sur la rive gauche car les stabilisations des berges réalisées étaient fonctionnelles sur la majeure partie du tronçon, ce qui permettait de minimiser les abattages d’arbres prévus. En outre, la conservation de la portion de rive stabilisée ne portait pas préjudice aux objectifs visant la renaturation de la rive droite. L’expertise relevait aussi que la création d’un chemin d’entretien en rive droite était disproportionnée par rapport aux caractéristiques du cours d’eau sur ce tronçon et que la seule création d’un droit de passage suffisait. En outre, l’ampleur des travaux autorisés par le département aurait un impact non négligeable sur les fonctions biologiques du cordon boisé actuel, en particulier sur l’aspect ornithologique. Un bon nombre d’espèces peu communes et emblématiques, comme le torcol fourmilier, figurant sur la liste rouge de l’Office fédéral de l’environnement comme espèce vulnérable, vivent le long du cours d’eau. Or, si les abattages envisagés permettent à moyen ou long terme la reconstitution du cordon boisé par le remplacement des arbres abattus, les espèces emblématiques ne reviendront pas. Les gains écologiques recherchés par le projet ne justifient pas l’importance des travaux et l’impact transitoire résultant du chantier, et ils restaient insuffisants compte tenu également de la qualité piscicole du cours d’eau. Ainsi, les restrictions prévues par le projet étaient disproportionnées par rapport aux buts recherchés, qui peuvent être atteints en limitant l’emprise des travaux et l’abattage des arbres et en préservant pour l’essentiel les aménagements existants en rive gauche (voir arrêt AC.2003.0066 du 30 décembre 2008 consid. 4d et e). bb) En l’espèce, la situation apparaît différente de celle du projet de correction fluviale de l’Eau Noire car les experts ont estimé que l'ampleur du projet de correction de la Maladaire, en particulier la largeur du lit, sur le tronçon contesté entre le chemin de la Poneyre et la route de Chally (ou route de la Saussaz) est justifiée. Il est vrai que le tribunal a également demandé aux experts de déterminer si d'autres solutions conformes à la législation fédérale sur l'aménagement des cours d'eau permettaient de réduire l'emprise du projet sur les parcelles de la SI La Poneyre SA (1'135) et de Willy Bühlmann (1'136). Les experts ont proposés trois alternatives: la première consiste en un décalage latéral du tracé du cours d'eau en direction du terrain de football. La deuxième propose de déplacer le lit du cours d’eau sur la parcelle adjacente 7'427 de la commune de Montreux, en aval du terrain de sport, mais cette solution aurait comme effet de réduire l'emprise du projet seulement sur la parcelle 1'136 et nécessiterait un déplacement du collecteur des eaux usées existant, tout comme la première variante. La troisième alternative consisterait à adapter le profil du cours d'eau de manière à permettre une exploitation partielle de l'emprise sous forme de compensation écologique. Mais le tribunal constate que ces alternatives nécessitent encore des études pour vérifier leur faisabilité technique et leurs implications financières. cc) Au demeurant, dans le cadre de son pouvoir d’examen limité à un contrôle en légalité de la décision attaquée, le tribunal ne saurait se substituer à l’autorité de planification et imposer une autre solution alors que l’expertise a démontré que l’ampleur du projet contesté se justifiait. Même avec un libre pouvoir d’examen en opportunité, la jurisprudence fédérale a précisé qu'en présence d’une mesure d'aménagement appropriée, l'autorité de recours n'était pas habilitée à lui substituer une autre solution qui serait également convenable ( ATF 127 II 238 consid. 3b/aa p. 242; arrêt 1C_348/2007 du 21 décembre 2007 consid. 4.2; arrêt 1P.320/2003 du 22 août 2003 consid. 2); or, en l’espèce, le choix du tracé retenu pour la revitalisation du cours de Maladaire et son ampleur apparaissent justifiés. Ainsi à plus forte raison, le contrôle du tribunal en légalité (art. 98 LPA-VD) ne permet pas d’imposer à l’autorité de planification l’étude d’une autre solution qui pourrait, le cas échéant, être légèrement plus favorable aux recourants, ce d’autant plus la troisième solution alternative proposées par les experts concernant le choix du profil du cours d’eau renaturé peut s’intégrer dans le cadre d’adaptations de peu d’importance qui peuvent être apportées au projet aux stades ultérieurs de la procédure d’expropriation ou de l’établissement des plans d’exécution (voir ci-dessous consid. ee). dd) La loi sur la police des eaux dépendant du domaine public ne permet pas d'exécuter des travaux sur des biens-fonds privés sans engager la procédure d'expropriation à défaut d’accord des propriétaires riverains (art. 27 LPDP). L'Entreprise de correction fluviale pourra donc être amenée à engager la procédure d’expropriation, qui débute par la procédure de déclaration d'intérêt public prévue par les art. 12 à 27 de la loi sur l'expropriation du 25 novembre 1974 (LE; RSV 710.01). Un projet de correction fluviale régulièrement approuvé par une décision de l'autorité cantonale en force, tout comme un projet routier, ne devrait pas pouvoir être remis en cause dans la procédure d'expropriation, sous réserve d’adaptations d’ordre techniques notamment permettant de réduire l’emprise de l’expropriation, car la procédure d'approbation du projet implique une pesée d'intérêts comparable à celle de la procédure de déclaration d'intérêts publics en incluant les intérêts privés des propriétaires (voir BGC Automne 1991 p. 751; sur la pesée des intérêts requise en matière de planification. voir notamment les ATF 131 II 728 consid. 2.4 p. 733; 128 I 190 consid. 4.2 et 198; 120 Ia 227 consid. 2 p. 232-234; 124 II 391 consid. 2c p. 393; 116 I b 50 consid. 3b p. 55). Le principe de proportionnalité a aussi une portée plus spécifique en matière d’expropriation. Les droits privés ne peuvent en effet être mis à contribution que si l'intérêt public invoqué se révèle prépondérant dans le cas concret et qu'il ne peut être satisfait d'une autre manière. Lorsque la commune possède elle-même des terrains qui se prêtent à la réalisation des installations publiques, il y aurait violation du principe de la nécessité de l’expropriation si, sans motifs objectifs, elle n’utilisait pas ses propres réserves de terrains mais se procurait du terrain supplémentaire par voie d’expropriation (ATF 114 Ia 114 consid. 3c/cb p. 120). Cet aspect particulier du principe de la proportionnalité est respecté en l’espèce. L’Entreprise de correction fluviale n’est propriétaire d’aucun terrain dans le site du projet de correction fluviale et le tribunal a considéré qu’il se justifiait de maintenir le terrain de sport de la commune de Montreux comme un équipement sportif d’intérêt public (voir consid. 5c/gg ci-dessus). La Commune de Montreux n’est d’ailleurs pas liée à l’entreprise de correction fluviale, qui est dirigée par un ingénieur du Service des eaux sol et assainissement, service qui a sollicité les crédits nécessaires auprès de Grand Conseil. Aussi, des adaptations du profil du cours d’eau corrigé pour en réduire l’emprise restent possibles, notamment au stade de l’établissement des plans d’exécution de l’ouvrage (voir ci-dessous consid. ee). ee) Enfin, il convient encore de relever que la réponse figurant au ch. 3.4 de la décision du département réserve, au stade de l'exécution, la possibilité d'optimiser encore le projet au regard des principes de renaturation par des aménagements de détail, de sorte que l'autorité de planification conserve dans cette mesure et dans cette limite une marge d'appréciation concernant la réalisation du projet contesté. C’est aussi dans le cadre de l’examen de ces aménagements que l’Entreprise de correction fluviale, en collaboration avec toutes les parties concernées, peut examiner la possibilité d’améliorer la situation des recourants par des solutions techniques adaptées aux caractéristiques du tronçon à corriger et pour autant que ces modifications ne soient pas de nature à toucher des intérêts dignes de protection (voir par analogie, les modifications adoptées sans enquête publique lors de l’adoption du plan d’affectation communal selon l’art. 58 al. 4 LATC). Tout bien considéré, le tribunal estime que le projet n’est pas contraire à la garantie de la propriété.
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Les recourants font encore valoir différents griefs : a) La SI La Poneyre se plaint du fait que la décision du département admettant très partiellement son opposition concernant l’aménagement de la digue, en lieu et place de la digue prévue par une surélévation de terrain sans apporter de précisions sur l’emprise et l’importance de cette surélévation. Toutefois, la recourante a obtenu gain de cause en ce qui concerne la suppression de la digue et la surélévation apparaît comme une mesure proportionnée moins grave, dont les détails devront encore être examinés en accord avec l’Entreprise de correction fluviale au stade de l’exécution, comme le précise la réponse figurant au ch. 3.4 de la décision d’approbation. b) Elle critique le fait que le projet de correction fluviale ne comporte pas le périmètre intéressé au sens de l’art. 33 LPDP. Comme le SESA l’a relevé dans ses déterminations du 19 juin 2008, la délimitation du périmètre intéressé a pour seul but le prélèvement de contributions de plus value auprès des propriétaires riverains intéressés qui bénéficient des travaux de correction fluviale. Dès lors que le projet est entièrement à la charge des collectivités publiques, il n’y a pas de prélèvement d’une contribution de plus value et il n’y a donc pas lieu de définir un périmètre intéressé. c) La société recourante invoque aussi le principe de coordination pour le motif qu’aucun document mis à l’enquête publique n’indiquait la surface de l’emprise prévue pour chaque parcelle et les conséquences du projet. Toutefois, le dossier mis à l’enquête comportait un plan de situation indiquant avec précision l’emprise des travaux sur les parcelles des recourants et dans le cadre de la procédure devant le tribunal, l’autorité intimée à produit une plan des emprises qui a permet de définir l’emprise de l’expropriation sur chacune des parcelles des recourants. d) Le recourant Jacques Wahlen, reprend pour l’essentiel les mêmes griefs que ceux de la recourante SI La Poneyre. Il était lui-même propriétaire de la parcelle 2424 située en amont du chemin de la Poneyre et sur laquelle le projet de correction fluviale prévoit une emprise de 220 m2, parcelle qui est actuellement détenue en copropriété simple par Pascal et Jean-François Wahlen. Il estime en substance que le projet serait disproportionné, inutile et préjudiciable par la réduction des surfaces cultivables qu’il entraîne. Il a déjà été répondu à ces griefs ci-dessus aux consid. 4 et 5. e) Le recourant Willy Bühlmann se plaint d’une perte d’une surface de terrain, mais surtout d’une perte de rendement non seulement en raison de la surface du terrain grevée par l’emprise du projet, mais aussi les surfaces qui deviendraient inutilisables en raison de la nécessité de prévoir des chemins de roulement autour des plantations. Il demande essentiellement une compensation en nature par un échange de terrain. Il demande ainsi à pouvoir maintenir le rendement de son exploitation par un échange plutôt que par une expropriation. Les griefs du recourant ne concernent toutefois pas le projet contesté mais plutôt les modalités d’acquisition de la partie de la parcelle qui fait ferait l’objet d’une éventuelle expropriation. A défaut d’un accord avec l’entreprise de correction fluviale (art. 73 LE), qui pourrait aussi consister en un échange de terrains avec les communes concernées, il appartiendra au recourant de faire valoir ses prétentions dans le cadre de la procédure d’expropriation, en ce qui concerne la perte de rendement. Mais cette question est en définitive du ressort du juge de l’expropriation et sort de l’objet du litige.
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Il résulte des considérants qui précèdent que les recours doivent être très partiellement admis dans le sens des considérants et la décision attaquée doit être réformée pour que l'emprise du projet sur les surfaces d'assolement soit compensée sur la réserve cantonale. Par ailleurs, dès lors que l'essentiel des griefs soulevés par les recourants sont rejetés, les frais de la procédure doivent être mis à leur charge en fonction des frais que chacune de leurs interventions respectives auront engendrés. Les frais d'expertise, qui s’élèvent à 24'429.80 fr. au total (soit 13'896.55 fr. + 10'533.25) doivent être répartis en tenant compte des circonstances suivantes: l’expertise et son complément ont été requis essentiellement par la recourante SI La Poneyre, mais ont aussi été nécessités en raison du défaut d’une documentation technique accessible permettant de comprendre les calculs hydrauliques du projet de l’entreprise de correction fluviale. Ils doivent donc être pris en charge à la fois par la recourante SI La Poneyre, par l’autorité intimée, par l’Entreprise de correction fluviale, et par les communes concernées et intéressées à la réalisation de ces travaux, ainsi que très partiellement par les recourants Jean-Jacques Wahlen et Willy Bühlmann. Enfin, les Communes de Blonay, de La Tour-de-Peilz et de Montreux, qui obtiennent pour l'essentiel gain de cause avec l'aide d'un homme de loi, ont droit aux dépens qu'elles ont requis, à la charge des recourants.
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